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Le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné la question de l'obligation déontologique du
médecin traitant de répondre à la demande du patient de remplir des formulaires médicaux pour la
souscription ou l'exécution d'un contrat d'assurance.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 15 septembre 2018, le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné
l'obligation déontologique du médecin traitant de répondre à la demande du patient de remplir des
formulaires médicaux pour la souscription ou l'exécution d'un contrat d'assurance (cf. avis CN «
Certificats médicaux pour les (candidats -) assurés » du 16 juillet 2005 - a110002).

Dans diverses circonstances, le patient est tributaire d'une déclaration concernant son état de
santé de son médecin traitant ou de l'assistance de celui-ci pour répondre à des questionnaires
médicaux :

pour obtenir un avantage social (bénéfice de l'assurance maladie-invalidité, salaire garanti,
statut de l'AWIPH, etc.),
pour répondre à une obligation légale (vaccination, obligation scolaire, etc.),
lors d'une expertise (article 43 du Code de déontologie médicale),
ou encore dans le cadre d'une relation contractuelle (article 61 de la loi du 4 avril 2014 relative
aux assurances, certificat d'aptitude à la pratique sportive, etc.).

Les contrats d'assurances font partie intégrante du fonctionnement de notre société (assurance
solde restant dû, assurance complémentaire soins de santé, assurance accident, assurance
rapatriement, assurance annulation, etc.).

Répondre, dans les limites de ses compétences et avec objectivité, aux demandes légitimes du
patient qui ne peuvent se concrétiser sans la coopération du médecin traitant est un devoir
déontologique auquel celui-ci ne peut se soustraire sans motif légitime (article 26 du Code de
déontologie médicale).

Néanmoins, les démarches nécessaires à la souscription, et plus encore à l'exécution de certains
contrats, entre autres les contrats d'assurance vie et de revenu garanti, sont complexes et
nécessitent pour préserver l'intérêt du patient une connaissance technique particulière. Dans cette
situation, le médecin traitant peut référer son patient à un médecin spécialiste en médecine
d'assurance et expertise médicale.

Lorsque le médecin traitant est sollicité pour remplir des documents en vue de la souscription ou de



l'exécution d'un contrat d'assurance, il agit sur mandat de son patient et non de la compagnie
d'assurances. Il doit se préoccuper de l'intérêt de son patient et l'informer correctement quant aux
données médicales que le formulaire requiert.

Remplir de tels documents administratifs après avoir informé adéquatement le patient est un travail
fastidieux qui prend du temps. La majeure partie de ces prestations ne peut être mise à charge de
l'INAMI. Le médecin doit réclamer à la compagnie d'assurances ou à son patient les honoraires
promérités.
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